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RAPPORT DU PRESIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE

Lors de sa séance du 8 juillet 2016, le Conseil permanent corso-sarde avait décidé
de la création du «Grand Prix Littéraire Méditerranéen Corso Sarde ANTIGONE». 

Pour mémoire, ce prix a été conçu pour favoriser la diffusion des œuvres littéraires
méditerranéennes en Sardaigne et en Corse. Il doit notamment permettre de dynami-
ser la création culturelle en langues sarde et corse.

Lors de sa séance du 4 juillet 2017, le Conseil permanent corso-sarde a arrêté le rè-
glement du prix ANTIGONE.

Ce règlement prévoyait notamment que le jury soit composé de quatorze membres
bénévoles désignés respectivement par les deux Assemblées de régions, et répartis
comme suit :

- Sept membres pour la Sardaigne désignés par le Conseil régional de Sardaigne :
quatre auteurs sardes reconnus, deux élus du Conseil régional de Sardaigne et le
Président du Conseil régional de Sardaigne.

- Sept membres pour la Corse désignés par l’Assemblée de Corse : quatre auteurs
corses reconnus, deux élus de l’Assemblée de Corse et le Président de l’Assemblée
de Corse.

Cette désignation aurait dû intervenir en octobre au plus tard de l’année précédant
l’attribution du prix, mais pour des raisons liées aux calendriers électoraux surchar-
gés, tant Corse que Sarde, ceci n’a hélas pas été possible.

Néanmoins, il est souhaitable que l’attribution du prix puisse intervenir avant la fin de
l’année 2018. 

Aussi, pour ce qu’il s’agit de la partie Corse, j’ai l’honneur de vous soumettre les can-
didatures suivantes des quatre auteurs reconnus : Marie Ferranti, Ghjacumu Thiers,
Jérôme Ferrari, Patrizia Gattaceca.

Par ailleurs, pour ce qui est des représentants de notre assemblée à ce jury, outre
moi-même qui siègerai de droit, je vous propose de désigner deux Conseillers.

Aux fins de sa réalisation, je sollicite donc de l’Assemblée de Corse l’adoption de la
désignation du jury du prix littéraire méditerranéen corso-sarde ANTIGONE.

Je vous serais obligé de bien vouloir en délibérer.
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